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CONVENTION ENTRE L’ARFRIPS ET 
L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE LYON 2 - 
INSTITUT DE PSYCHOLOGIE 

 

ENTRE 

L’ARFRIPS – Association déclaré dont le siège est situé aux 10 Impasse 
Pierre Baizet 69009 Lyon, immatriculée sous le SIRET 48121631500046, 
représentée par son Directeur, Monsieur Emmanuel Saulnier. 

D’une part, 
ET 
L'Université Lumière Lyon 2 — Etablissement public dont le siège est 
situé 
86, rue Pasteur — 69365 LYON CEDEX 07, représentée par sa Présidente, 
Madame Nathalie DOMPNIER. 

D’autre part, 

Vu l'article 712-2 du code de l'éducation, 
Vu l’article 718-16 du code de l’éducation, 
Vu l’arrêté d’accréditation en date du 20/07/2022, ayant pour objet 
l’accréditation de l’Université Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance des 
diplômes nationaux, 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 
 

Cette convention s’inscrit dans une réciprocité qui permettra aux 
éducateurs spécialisés de valider une partie de la licence de psychologie et 
aux étudiants titulaires d’une L3 de psychologie de pouvoir intégrer avec de 
meilleures chances l’établissement de formation d’éducateurs spécialisés 
(sélection à l’entrée) et de bénéficier d’allègements de formation 
prédéterminés.  
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ARTICLE 1 - OBJECTIFS DU PARTENARIAT  

 

Pour l’ARFRIPS : 
Permettre que le cursus de formation d’éducateur spécialisé à l’ARFRIPS 
accèdent directement en L1 de psychologie en régime général sans 
candidature via Parcoursup, en Contrat de Formation Personnalisé ou 
encore en Formation à Partir de la Pratique (CFP et FPP étant deux cursus 
proposés dans le cadre de la formation continue).  

Pour l’Institut de Psychologie de l’Université Lumière Lyon 2 :  
Favoriser l’insertion des étudiants ayant validé une L3 en psychologie. Pour 
ce faire, ils postulent comme tout à chacun sur Parcoursup en déposant un 
dossier, mais ils accéderont de droit directement à l’entretien de sélection. 
 Cette dispense de notation du dossier garantit la présentation du ou de la 
postulant à l’oral (sans risquer d’être refusé en cas de note inférieure à la 
moyenne). En l’absence de notation du dossier et à note identique à l’oral, 
un canditat titulaire d’une licence 3 en psychologie validée par l'Université 
Lumière Lyon 2, sera privilégié. 

 

 

 
ARTICLE 2 – COMITÉ DE PILOTAGE 
Il est créé un Comité de pilotage conjoint.  

Il est composé de :  
- la Direction de l’Institut de psychologie, 
- le Direction de l’ARFRIPS ou son représentant, 
- le ou la Responsable de formation des éducateurs spécialisés, 
- le ou la responsable pédagogique de la licence de psychologie, 
- le ou la responsable du dispositif de la Formation à Partir de la Pratique 
- la Direction du département de Formation en Situation Professionnelle 
- le ou la responsable du dispositif de Contrat de Formation Personnalisé 

Il est chargé d’appliquer et d’évaluer la présente convention et se réunit au 
minimum une fois par an. Il est convoqué conjointement par les deux 
directions.  
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ARTICLE 3 – RECONNAISSANCES RÉCIPROQUES 

 

Du DEES (Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé) VERS la Licence 
de psychologie 

L’inscription en Licence de psychologie à l’Université Lumière Lyon 2 exige 
le dépôt préalable d’une candidature conformément aux procédures 
applicables à la formation visée. Les candidats titulaires du DEES de 
l’ARFRIPS seront admis de droit dans les formations suivantes :  

● en Licence de psychologie au régime FPP à condition qu’ils justifient d’un 
emploi en cours (la durée de trois ans habituellement exigée pour entrer 
en FPP ne le sera pas pour les candidats issus de l’ARFRIPS). 

● en L2 de psychologie au régime CFP, sous réserve de travailler à 70% 
au moins au moment de la demande (pas de quotité minimale pour les 
personnes inscrites à Pôle Emploi) et/ou d’avoir à charge un ou plusieurs 
enfants de moins de 6 ans. 

● en L1 de psychologie au régime général, sans qu’il leur soit nécessaire de 
candidater via ParcourSup. 

Pour les étudiants qui souhaitent s’inscrire en licence de psychologie dans 
la continuité du DEES, les résultats du DEES n’étant pas encore connus au 
moment des inscriptions à l’Université Lumière Lyon 2, la candidature sera 
retenue si elle remplit les conditions précisées ci-dessus sous réserve 
toutefois de la présentation de l’attestation d’obtention du DEES avant la 
clôture des inscriptions administratives à l’Université Lumière Lyon 2. 

Les candidats retenus s’engagent quoi qu’il en soit à transmettre l’ensemble 
de leurs relevés de notes au responsable de la formation en psychologie 
 qu’ils intègrent. Des validations d’acquis pourront éventuellement leur être 
proposées dans le cadre de la licence de psychologie par le responsable de 
la formation. 
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De la L3 Psychologie VERS la formation d’éducateurs spécialisés 

La formation d’éducateur spécialisé est réglementée par décret et arrêté 
interministériel. L’entrée en formation via la plateforme Parcoursup fait 
l’objet d’une obligation de sélection et est contrôlée par la DRJSCS qui 
valide chaque année le règlement d’admission. (Cf. Article 1) 

Les allègements spécifiques aux titulaires de la L3 de psychologie seront 
accordés selon le protocole d’allègement de l’ARFRIPS. Dans tous les cas, la 
formation demeure dispensée sur trois années. 

 

ARTICLE 4 – RÉCIPROCITÉ PARTENARIALE 

Les deux parties s’engagent à faire une présentation réciproque de leurs 
formations.  

● L’ARFRIPS s’engage : à venir présenter le métier d’éducateur spécialisé 
et la formation au métier, ainsi que les modalités spécifiques d’inscription 
chaque année, 

● L’Université s’engage à venir présenter les différents cursus et formations 
accessibles depuis la licence. 

ARTICLE 5 – MODIFICATIONS 
 

La présente convention peut être modifiée à la demande de l’une des parties 
et d’un commun accord entre elles, après avis du Comité de pilotage. 

ARTICLE 6 - DURÉE 
 

La présente convention est valable dès sa signature, elle est rétroactive au  
1 er Septembre 2023 et cours pour toute la durée de l’accréditation 
20222027 de l’Université Lumière Lyon 2, soit jusqu’à la fin de l’année 
universitaire 2026-2027. 

Elle est renouvelable par reconduction expresse au terme du contrat en 
cours. Elle peut être résiliée à la demande de l’une des deux parties par 
lettre recommandée avec accusé réception avant le 1er avril de l’année en 
cours, la convention cessant alors de recevoir application à l’issue de 
l’année universitaire qui suit celle au cours de laquelle la convention a été 
dénoncée. 
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ARTICLE 7 - LITIGES 
 

Tout litige relevant de la présente convention, concernant son 
interprétation, sa non-validité, son exécution ou sa résiliation, ainsi que les 
litiges concernant l’ajout d’éléments complémentaires ou son adaptation à 
de nouvelles conditions, seront résolus par un accord amiable. Dans le cas 
ou le litige persisterai le Tribunal Administratif de Lyon sera seul compétent. 

ARTICLE 8 
 

Les directeurs de l’ARFRIPS et de l’Institut de psychologie sont 
chargés de l’exécution de la présente convention.  

 

 

Fait à Lyon le 

Pour l’ARFRIPS : 

Le Directeur  
Emmanuel SAULNIER 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 : 

La Présidente 
NATHALIE DOMPNIER 
 
 
 
 
 
La Direction de l’Institut de Psychologie 
TANGUY LEROY 
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